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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions des veuves et des orphelins
Question écrite n° 6568

Texte de la question

M. Marc Reymann attire l'attention de M. le ministre du budget sur une discrimination existant entre les veuves
dont les maris ont donne leur vie a la France. La loi du 31 mars 1919 prevoyait l'octroi d'une pension aux veuves
de guerre, notamment un taux special ou dit « exceptionnel » lorsque le deces du conjoint etait imputable au
service, taux qui depuis l'ordonnance du 29 decembre 1945 n'etait plus accorde que sous certaines conditions
restrictives d'age, d'invalidite ou de revenu. Ce taux a ete retabli, sans condition, par les lois de 1979 et de 1989
pour les veuves dont les maris decederent soit dans les camps de concentration nazis, soit dans les camps du
Viet-Minh. Cette situation cree une discrimination au detriment des veuves dont les maris sont morts au combat
ou portes disparus. Il lui demande que soit appliquee une egalite de traitement pour les veuves, que leurs maris
soient « morts pour la France » ou « morts en deportation ».

Texte de la réponse

Aux termes des articles L. 183 et L. 214 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de guerre,
les pensions allouees aux veuves de deportes resistants et politiques morts en deportation beneficient du
supplement exceptionnel sans condition d'age, d'invalidite ou de ressources. Les dispositions precitees ont ete
etendues par la loi no 89-1013 du 31 decembre 1989 aux veuves des prisonniers du Viet-minh decedes au
cours de leur detention. Lie a un contexte historique bien determine, cet avantage a ete institue dans le but de
tenir compte du prejudice moral particulierement grave resultant de l'horreur des circonstances du deces
survenu dans les camps d'extermination. Il n'est pas envisage d'en etendre le benefice a d'autres circonstances.
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